
 
 

 

FICHE méthodologique 

Indications proposées par Elsa Dorlin 

 

Voici quelques conseils pour traiter le sujet d’une dissertation ou répondre aux questions 

posées en partiel :  

 

 

1) Le sujet de la dissertation est une question précise : l’objectif principal sur 

lequel vous devez vous concentrer est de répondre avec méthode et rigueur à 

cette question.  
 

2) Comment ? En utilisant un certain nombre de notions et de concepts bien définis 

et compris par vous, ainsi que des exemples historiques et sociologiques, qui 

vous paraîtront pertinents pour traiter la question du sujet.  

 

3) Concrètement, vous devez d’abord faire un plan avant de vous lancer dans la 

rédaction : mettez à plat vos idées et vos connaissances et essayez de les 

organiser, afin qu’elles s’enchaînent logiquement pour fournir une réponse 

complète et informée à la question posée dans l’intitulé du sujet. 

 

4) L’objectif n’est ni de recopier le cours, ni de recopier des textes (articles de 

livre, pages internet), mais bien d’utiliser tous ces matériaux pour formuler votre 

propre réponse.  

 

5) Votre devoir doit donc comporter :  
- Une introduction qui reformule la question posée dans le sujet et qui met en 

lumière les enjeux qui lui sont attachés. 

- Un développement, qui peut se diviser en deux ou trois grands axes qui 

correspondent aux différentes étapes de votre réponse. 

- Une conclusion, qui fait la synthèse de votre développement et propose une 

réponse concise à la question.  

 

6) Votre style et votre expression écrite doivent être les plus simples et les plus 
clairs possibles : une idée par phrase, une phrase par idée, un argument par 

paragraphe, un paragraphe pour un argument.  

 



7) Vous n’avez pas besoin de faire des recherches infinies : tous les éléments 

nécessaires pour traiter le sujet sont dans le cours et dans la bibliographie 

que je vous ai distribuée en début d’année (certaines références vous seront 

directement utiles pour répondre au sujet).   

 

8) Si vous voulez citer un-e auteur-e, il y a des règles à respecter : vous devez 

citer la phrase (évitez absolument de citer des paragraphes entiers) entre 

guillemets et préciser le nom de l’auteur-e, le titre de l’article (entre guillemets) 

ou le titre du livre (souligné), l’année de publication et la page exacte d’où est 

extraite la citation. Idem pour les chiffres extraits des enquêtes sociologiques, 

vous devez impérativement citer le nom de l’enquête, qui l’a réalisée, en quelle 

année, etc. Tout recopiage « sauvage », tout plagiat, entraîneront un 0/20. En 

effet, rappelez-vous que les références (articles, livres, documents, etc.) sont à 

la fois les objets et les supports de votre réflexion, les références sont donc les 

conditions de possibilité de votre raisonnement : mais, en aucune manière, 

elles ne vous dispensent de produire votre propre réflexion selon vos mots et 
votre propre sens critique. Par conséquent, le sens du contrôle des 

connaissances est de vous permettre d’évaluer vos qualités d’analyse et de 

raisonnement (et non celles de ceux et celles que vous recopiez sans les citer,  

lesquels ont depuis longtemps leur licence...).  

 


